
J'ai une maladie
grave

La Fédérat ion rassemble ,  au  n iveau nat ional ,

des  psychologues  à  t i t re  ind iv iduel  (prat ic iens

et  univers i ta i res )  e t  des  organisat ions  de

psychologues  qui  s 'engagent  à  respecter  le

Code de déonto log ie .

La  FFPP a  comme pr inc ipa les  miss ions  de  :  

 
-  Soutenir  le  déve loppement  de  la  d isc ip l ine

et  de  la  profess ion ;  

-  Fa i re  connaî t re  et  promouvoir  la  profess ion

auprès  du grand publ ic  et  des  inst i tut ions  ;  

-  Favor iser  et  accompagner  l ' insert ion des

jeunes  psychologues  ;  

-  Créer  des  espaces  d 'échanges  et  de  mise  en

v is ib i l i té  de  l 'ac t ion  de  psychologues .
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Nous nous préoccupons
pour notre enfant

Je suis angoissé

Je dors mal
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Les  coordonnées  de  mon

psychologue,  adhérent  à  la  FFPP 

 

Quels sont vos droits ? 
-  Consulter  un psychologue est  une démarche

personnel le ,  e l le  se  fait  avec  votre  consentement ;

-  Le  psychologue est  tenu au secret  professionnel

et  assure la  conf idential i té  ;  

-  Son t itre  ne le  dispense pas  de la  lo i  commune.   

 

Le psychologue, 
une profession réglementée

Le psychologue est  t i tulaire  d 'une l icence,  d 'un master
de psychologie  (BAC +  5)  et  d 'un stage de

professionnal isat ion.  L 'usage du t itre  de psychologue
est  protégé par  la  lo i  (n°85-772 de 1985) .  Le  psychologue
doit  s ' inscr ire  sur  le  répertoire  de l 'Agence Régionale  de
Santé (répertoire  RPPS) .  Sa  prat ique se  réfère  à  un Code

de déontologie .  
 codedeontologiedespsychologues.frcodedeontologiedespsychologues.fr

Pour  tout  av i s  concernant  la  condui te  du  psycho logue ,  vous
pouvez  contac ter  l e  CNCDP.  

S i  ce  psycho logue  es t  adhérent  à  la  FFPP ,  vous  pouvez  auss i
sa is i r  la  CoReL i .

Les autres "psy"
Le psychiatre  est  un médecin spécial isé  en
psychiatr ie .  les  consultat ions  sont  remboursées
par  la  sécurité  sociale .  

 
Le  psychologue et  le  psychiatre  peuvent  être  aussi

psychothérapeute et/ou psychanalyste.  

Le  psychologue et  le  psychiatre  peuvent  être  aussi

psychothérapeute et/ou psychanalyste.  
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Qui sommes-nous ? 

Le psychothérapeute propose dif férentes
pratiques psychothérapeutiques.  L ’usage du
titre  est  réglementé (depuis  2012)  et  i l  est
inscr it  au répertoire  RPPS.  

 
Le  psychanalyste  est  un professionnel  rattaché
à une école  de psychanalyse qui  garantit  sa
formation.  Son t itre  n ’est  pas  protégé par  la
loi .  
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d’aide psychologique
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d’aide psychologique

psychopédagogue

Nous vous invitons à  être  v ig i lant  sur  tous
les  int itulés  “psy”  qui  n ’offrent  pas  toutes  les

garanties  d ’une profession réglementée.  
 

...



- Pour verbaliser vos difficultés, vos questionnements, vos

inquiétudes, vos émotions ; 

- Pour identifier les processus qui se répètent ; 

- Pour être accompagné dans une situation de vie difficile ; 

- Pour réaliser avec vous un bilan  ou une évaluation ; 

- Pour identifier vos ressources personnelles ; 

- Pour vous orienter au niveau personnel et professionnel ; 

- Pour accompagner des problématiques de travail,

organisationnelles et institutionnelles. 

Pourquoi consulter un
psychologue ? 

Le psychologue a pour missions fondamentales de travailler à partir de la parole, des émotions,

des ressentis corporels et du comportement humain. Il reconnaît, respecte et soutient la

personne dans sa dimension psychique.

Le travail du psychologue

Il adapte sa pratique et
ses outils à votre

situation et à votre
demande.

Où trouver un
psychologue ? 

- En libéral, en institution médico-sociale et sanitaire, en

entreprise, en milieu scolaire, au sein d'associations... ; 

- Sur les sites de référencement ; 

- Sur le répertoire RPPS de l'Agence Régionale de Santé  ; 

- Sur le site de la Fédération Française des Psychologues

et de la Psychologie (FFPP).

Quel coût ?
En libéral,  les honoraires sont fixés par le

psychologue. 

Renseignez-vous auprès de lui dès le premier entretien

sur le montant des honoraires et sur les modalités de

paiement. 

Dans certaines institutions (établissements médico-

social, service public, association ...), les entretiens

psychologiques sont pris en charge. 

Certains dispositifs (nationaux et régionaux) et

certaines mutuelles remboursent de manière

forfaitaire des séances. 

Il intervient auprès de tous
les publics et à tous les

âges de la vie.

Il peut vous rencontrer
individuellement, en
couple, en famille, en

groupe.

Il peut travailler en équipe
pluridisciplinaire.

Il vous informe de ses
modalités d'intervention ainsi

que de la durée et de la
fréquence de vos rendez-vous.

Ses interventions varient en
fonction de sa spécialité et du
lieu où il exerce son métier.

Il peut vous proposer : 

Des entretiens
d'écoute, de soutien,
d'accompagnement
psychologique et
psychothérapeutique.

Des évaluations, des
expertises, des
bilans, des
diagnostics
psychologiques et
des actions en
entreprise ou en
institution. 

Des formations, des
groupes de parole,
de l'analyse des
pratiques
professionnelles, de
la régulation.

Des études dans le
cadre de la
recherche
scientifique.


